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Sa&re royakll. - L'obligation existe de six àqmuitorzo aIs, sous tuteur, qui remet la listo dles ube1nt, a présiident d'une contS.
peine d'uende et de prison. Aujordhui on ne trouverait pas sn scolaire, compose de pres de tLintille
dons tout le royaunme un seul enant n'ayant j:iinaais fréqueté Dispense pour les cas de mauvais tenps exceptionnels ou à
l'école. Voici eu que contient à cet égard unie note récente elianée cause des grandes distances et de la mutoisson.
de li légation de France jDrede D lians les premires ainnées Pénalités
de l'ai pplieatir d 1t i du t j G juin l knutorit ivaittut A Io. aduonitn ou nyertisseient sous Jorme d'avis. envoyé
comlbattre i îiégligenee 'Ie mettaient les parents A: e souinettre par le président de la co uission scolaire
au regitne forcé des écoles. Mais bientôt le bientiait d'une fré- 20. Citation à comparaitre dennt la oinission colare, su
quenitation générale et rigouireuse des écoles et e alutaires vie d'une exhortation du présideu de cette conmiission
résultats couvai arentu t inme les réaleitr,üts La gétération 3o.1%into adreée par la coulmuission au nagistrat, qui pro.
actuelle des parerts, élevée déjà sons lnouvelle loi ne .onge pas nonce le plus souvent une simple ainrnnd do 1 fra0 e,., '2ou '4 fr.,
\ dérober les enfants à son application bietidhisutne. C'est ainsi laquelle est doublée en cas de récidive ; dans vertains cas, il y
que la mnise A exécution des dispositions pénales a pour ainsi dire va de la prison jusAiune durée de vingt-quatre heures.
eessé."-Le tuinistre de S. M. le roi de Saxe, à 'ariS, contirme Aujourd-hui tout celi 'est plus te conninatoire et les péna-
es renseigneLments et ajoute: Il a suli de deux génération lités ne s' ppliquent presque jamais. M ils l'effet est produit, et

scolires poiur opérer cette révolution, car c'est p à :artir de 18.18 le Frauçais qui voyage en Allemaae pour y at audier les question
que les plus granids efforts ont été faits." t scnlaires, qui voit cette fréquentati n assidue, eSétudes coruplétes

Duché de e suu.-L'instructinn, depuis 1817, est obligatoire cette prospérité sérieuse des écoles, repasse le lihin avec le regret
sous peine d'amenle, nuais gratuite, excepté pur les ftouriîtures qu'il y ait de telles ditférences dans l'instruction prin(aire des
d'école, et on estime qu'il n'y a pas un seul individu entièrement den pays.
illettré dans le duché. i Dans la Suèei, la Nordéger et le Danewairk, les parents (iti ne

GrOaliDuch d le I sçe-Pour chaque jour d'absence, les 'font pas instruire leurs en1tt1ts %ont, égaleanet ibles duende
parents sont passibles d'ine petite alniende. A défaut de paye. la confirnation est rel'usée A tout illettré par les ministres dlu1
ment, le total de ces a >nLdes se convertit ci journées de travail culte. 1-n 180; sur 385,000 enfants >uédois, 9,131 seulement
au profit de la commiune. A très-peiu d'exceptions près, tous les sont restés sans instruction.
enfants vont à l'éeole, " et on compte A peine par :n une absence Suise.-L'insruction est obli:atoire en Suisse, excepté dans
volorttuire pour chaque nfnt." les cantons de Greneve Schwitz Uni et Unaterwaldenl.

J1e-E'tccorl.~'iLnstretionm est obligatoire de six à qua. Dans le canton dle '/àrieh, d'après li législatin de 1859 Ynge
torze ans. Iscolaire s'étend de cinq a seize ans accomplis Non-seulemntles

Grai'Durhé de Mecembour Mémne règle. 'ajprès tai parents et tuteurs, nmis le.îcfl d bre ii st tenus, sous
rapport tout récent, il aie s'est présentédats les derniers temps, les mêmnes icirnes, de rmlettre les entfiants ci état île satisMire aux
aucun cas où n écolier nit cherché à se soustraire à la loi. obligations de la loi ; et si le père tfait donner tuit enseignemnt

Grand-Duclrê îVO4lcblo.nrg.-M no législation et îtîún ies ré- piirticualier' Asort fils, il i 'en paye pas miais A l*école publique le
stltats. prix (le l'écoage. Dan le can(to de Berne, les jeunes soldat,

Hlnovre,- L'instruction est obligatoire, à partir de le d dd0ivent, Coaine ci Aliniaune, prouver qu'ils savent lire écrire
si£ ans. On compte 1 écolier sur 7 habitants. ttie lettre rédiger unr apiort, résoudre un problème lisuel

rarad-Du:hd de .S'xcCoîr 'oih - On y trouve lobliga' d'arithmaétique; si l'exaníaenn a'est pointsatis'iant, il sont obligés
tion, comme dans toutes les Saxes, et elle y date de deux cents ans. dle suivre l'école de la caserne. n î'n trouve d'ordinaire que

BaJMeiainge aL'enseimeaent e:t obligatoire de cinq A <le 3 à 5 sur 100 qti soientdans ce cas. L'instruetion des
quatorze anas, jusqu'A la confirnation, sous peine d'amende et fentnes est pore tout aissi loir).
lnlêrne de prison, Les cas de résitance iont rares, et beaucoup nLs lollande, les secours publies sont retirés à toutes lea familles
d'écoles ainri voient jui. idigentes qui négligent. d'envoyer leurs enlet lécole. Cette

r'alnd-Daie d Wehn, Esnoch.Aucun enfant ae reste rie-sulre est observée dans plusieirs villes <le France; elle l'a été,
privé d'intruction l'obligationexiste soiis peine d'ni minde et à Parie mêne, etr vertu de règleerts anhinistrati's
de prison u' tais depuis quriarate ans, aucun enfant rae s'est sous- Jeaie-'instrction est gratuite et obligatoire i e principe
trait entièrenienit lit devoir di- la fréetqieiîîli. rdu moins, dans le royauie d'Italie (loi île 1859), sous peine

Duché d'lt na>ourg (depuis 1807), duché de BÏrullnsri'ck.- d'adranition, d'aiende et le frisaon. Les illettrés :ont frappés
Il en est de niètme danas ces deux duchés, avec (le trèsrares d'incapacité électorale Les prescriptions relatives a l'obligation
exeuiplesrIe l'application de la pénalité. directe rie peuvent pas encore s'exécuter.

Hn résuainé, pour l'Alleiage, ori petit dire que l'instruction Portu1gm/.-Les parents négligents sont passibles, depuis &M
obligatoire est réglé par les prineipes suivants d'une ninnde et de la privation îles droits Politiques pour cinq

Listes d'eaftt dressées par eeux qui tiennent les registres de ans. Mînis la loi rie s'exécute encore qu'imparfhitemantles écoles
l'état civil, et remnises à l'instituteur pour qu'il constate les étant trop peu nombreuses.
absences Esyne.-L'instruction a été déclarée obligatoire par la loi

ile istres d'absence tenus avec titn soin scrupuleux par l'insti- dit 9 septembre 1857, sous peine de réprinande et d'amtenide.
Eitts-Unis 'mrl'lnli .- Lors de laT fondation les colonies de

la NlvelleAn;leterre 'instruction y l'ait rendue strictenient
piété chez les Wurtenbergois est douce, tolérante, mai sinacre et géné- obligatoire par des lois leur but atteint, toublrent ti
rae... . Pour arriver à ce résultat, le gouvernement a di emploer auant I pt
d'énergie que de gnrosité.... On prétenld que chaque iinstituteur tia I.e, Instruisez le peiple ! lit laeulay tel fut le prenier
las un tratienrt moindre de 500 florins (iO07 fr.), ce qui permet île les conseil donné par Williaai Penn tit nouvel Et'ut qu'il organisait.
choisir et de les inittenlir aur nombre des citoyens les plus éclairés et les Instruisez le peuple I l'ait I dernière recoinnmandaîtion dle Waslh-
plus recommandables. ington A la répiblique. n struisez le peuple I était l'inccss:irito

D'un artre còat, )'instnction est obligatoire jusqu'à 14 ans. Une coin- exhortation de .Jeferson ')" Nais nri d'
mis3ion de notables srrveille rigoureusement chaque école ; ar prenmer et . t I
au second manqrntment d'un enfant, lui seul est resloarnble et puni par tait sans cesse des éléments noua'veaux sur lesquels il fallut ugir.
l'instituteur mais, au troisirnit, ce sont les parenîts qui rpondent (le Une loi dle 1850. autorisa les villes et corunes du Massachns
pinexactitude de leurs enflants. Lors le la conscription ona s'assure des sets à prendre (les moyens Ie coercition contre les enfntis qui rio
connaîstances actquuises par chaque conscnt, et les parents sont encore res suivaient pas l'école. A Bostoa et dans un certain iorbre <le
ponmsalsles dle la nême niare, lorsque leur enffaant rie larit pas écrire cor- les r mttfaits eti eru de cette i f g
rectemienat." ver ttrcuse.

Extrait d'uîat livre intitulé le ratr/riculIure allItIanms, eM eclu, JO» orn- tarent appliqtés. On ai cependant senti la nécessité d'ailler pluas
ni.idofn, ses »eurs, par 1 Roger, inspecteur de l'agriculture, publié en
1847, par ordre du ministro dr l'agriculture et du commerce. (1) Discours prononc6 en 1847, ül la Chambre d comune.


